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- Mettre à disposition des formateurs (paysans facilitateurs et autres agents de vulgarisation) les moyens de mise 

en pratique des formations reçues par reproduction des mêmes systèmes dans leurs sites d’opération. 

 

Activités liées au produit 2.1 : Des itinéraires technico-économiques valorisant les méthodes agroécologiques 

incluant la gestion de la fertilité, humidité et activité biologique des sols sont testés et diffusés 

- Former des groupes CEP au cours de saisons agricoles successives et y faciliter l’apprentissage par 

l’expérimentation, établir des ressources nécessaires pour assurer les apprentissages, l’application des 

pratiques et établir les termes du contrat avec la communauté et le groupe d’apprenants, 

- Adopter systématiquement des méthodes d’amendements organiques des sols incluant l’utilisation du 

compost, du fumier de ferme et des plantes de couverture fixatrices d’azote comme partie intégrante de 

l’amélioration de la fertilité des sols, 

- Promouvoir les méthodes de conservation de l’humidité du sol par utilisation du paillage, des plantes de 

couverture et des méthodes de plantation qui collectent l’eau de ruissellement et facilitent son infiltration, 

- Promouvoir les pratiques d’agroforesterie en utilisant une diversité d’espèces agroforestières, 

- Diversifier les cultures à travers des pratiques (1) d’associations culturales et (2) de rotations des cultures, 

- Etablir des canevas d’animation des CEP et mettre à disposition les kits de mise en pratique. 

 

Activités liées au produit 2.2 : Le capital génétique des différentes localités est identifié, caractérisé, 

reconstitué et élargi 

- Etablir un inventaire des variétés existantes au niveau du germoplasme local et vérifier leur statut 

phytosanitaire, 

- Identifier de manière participative les variétés auxquelles les producteurs accordent un intérêt réel, 

- Soutenir des opérations d’assainissement des variétés portant des infections pathogènes, 

- Identifier les nouvelles obtentions rendues possible par la recherche, 

- Mettre en place des systèmes de production faisant appel à toute la diversité génétique accessible dans les sites 

de mise en œuvre à l’échelle des groupes CEP mais aussi à l’échelle des agriculteurs individuels. 

 

Activités liées au produit 2.3 : Des méthodes de lutte intégrée incluant l’utilisation raisonnée des traitements 

botanico-biologiques fabriqués localement sont développées 
- Identifier les principales contraintes sanitaires qui affectent les productions végétales et animales dans les sites 

de mise en œuvre, 

- Identifier et valoriser les pratiques locales de protection des cultures, 

- Développer des protocoles qui font la promotion des méthodes de lutte intégrée incluant des aspects préventifs 

et curatifs, 

- Appuyer l’application des protocoles de lutte intégrée au niveau des sites d’apprentissage et au niveau des sites 

de production chez les fermiers. 

 

Activités liées au produit 2.4 : Des systèmes de production sédentarisés sont adoptés 
- Analyser les déterminants de l’agriculture itinérante par groupe d’acteurs et établir les conditions d’inversion 

des dynamiques vers des modes sédentaires, 

- Engager un dialogue sur les conditions et modalités de préservation de la biodiversité et les possibilités de 

valorisation économique des services écosystémiques, 

- Définir et valider des plans de transition vers l’agriculture sédentaire à l’échelle des communautés, 

- Promouvoir l’agroforesterie et développer un système de carbonisation verte, 

- Encourager les communautés à mettre en place des régulations intracommunautaires visant à limiter 

l’ouverture de nouvelles parcelles dans les zones forestières. 

 

Activités liées au produit 2.5 :  Les visites et les plateformes d’échange impliquant les producteurs, leurs 

représentants, les acteurs du développement, du marché et de la recherche sont favorisées 

- Organiser des visites d’échanges entre groupes CEP, entre groupes CEP et chercheurs pour renforcer des 

interactions de terrain, 

- Faciliter l’accès aux innovations technologiques pour les paysans et organiser leur processus de validation, 

- Définir les conditions d’intégration des technologies dans une approche agroécologique adaptée aux 

conditions locales. 

 

Activités liées au produit 2.6. : Des pistes de durabilité du conseil agricole sont identifiées 


